
 

 

COMMISSION NATIONALE DE LA  MARCHE 
PROCÈS-VERBAL CNM N°2 

DU 19 FÉVRIER 2026 
- en visioconférence - 

 
Présidence 

Maryse BRETON 
 

Présents 
Membres permanents 
Johan AUGERON – Christophe CHEVAL – Jean-Pierre DAHM – Sylviane GOURDON 

Emile HERRY (BRE) – Marie-Claire HIVERNEAUX (H-F) – Jorge LUQUE 

Jérôme NICAULT – Hugues PANNIER – Gilles SAHUC – Gildas SIZORN  

Emmanuel TONNELIER 

Membre associé 
Eddy RIVA (DTN) 

 
Représentants des Commissions Régionales 
Myriam BEGEL (ARA) – Virginie CHABLAT (P-L) – Dominique FOURNET (N-A)  

Maryline PLEE (CEN) – Nathalie STEINVILLE (I-F) – Pascal SURDON (BFC) 

Excusés 
William BRETON (GE) – Gérard CLAIRE – Martial FESSELIER (NOR)  

Jeannine GOSSELIN (PCA) – Patricia LANDREAU (BRE) – Franck ROBERT (OCC) 

 
 

-  Début de la réunion : 20h00 - 
 
 
1. OUVERTURE PAR LA PRÉSIDENTE  

 

La Présidente souhaite la bienvenue à Monsieur Pascal SURDON, nouvellement nommé Président 
de la Commission Régionale de Marche de Bourgogne-Franche-Comté à la suite de la démission 
de Monsieur Quentin MACABREY. 
 
 

2. POINT SUR LES CHAMPIONNATS DE FRANCE DE MARCHE EN SALLE  
 

Le Stadium de Miramas, l’une des plus grandes salles d’athlétisme indoor d’Europe, a accueilli les 
Championnats de France d’Épreuves Combinées et de Marche les 7 et 8 février. Les épreuves de 
marche, qui se sont déroulées le samedi, ont été particulièrement denses. Les résultats témoignent 
d’un niveau très relevé, avec plusieurs performances marquantes et un record de France battu. 
Un problème est relevé dans les résultats de l’épreuve des juniors masculins. En effet, un incident 
de pointage a concerné deux athlètes, entraînant une anomalie dans les résultats. 
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3. ORGANISATION DES CHAMPIONNATS DE FRANCE DE SEMI-MARATHON 

MARCHE ET CRITÉRIUM NATIONAL  
 

En raison de la rencontre de football entre les clubs de Lens et Metz, et pour des raisons de sécurité 
ainsi que de gestion des déplacements massifs avant et après le match, l’organisateur du 
Championnat de France a été contraint de déplacer le parcours de marche athlétique de 900 
mètres. 
Le parcours se trouve donc maintenant face au collège Jean Zay. 
Le parcours a été mesuré par un juge international de niveau A, et trois juges de niveau Bronze 
officieront afin de garantir le respect des règles de World Athletics pour le Ranking. Concernant le 
Critérium National, les inscriptions sont actuellement ouvertes sur le site fédéral jusqu’au 1er mars 
2026. La cellule d’optimisation de la performance de la Fédération Française d’Athlétisme (FFA) 
sera présente afin d’analyser les performances de six athlètes. 
 
 

4. ORGANISATION DES CHAMPIONNATS DE FRANCE DE MARCHE NORDIQUE ET 
COLLOQUE 

 

Le jury est en cours de composition. À l’heure actuelle, nous ne connaissons pas encore le site 
d’inscription. Dès que nous en disposerons, nous le diffuserons 
 

Concernant le colloque, les quatre ateliers auront une durée de 45 à 50 minutes. Les participants 
pourront alterner entre deux thématiques selon leur choix. Ces ateliers seront animés par les 
membres de la Commission Nationale de Marche (CNM), avec le soutien de M. Pascal MOURER 
et de M. LE TANNOU. 
 
 

5. EXAMENS INTERNATIONAUX 
 

La CNM félicite Frédéric BOURCIER, Maryse BRETON, Dominique LECLERCQ et Gilles SAHUC 

pour leur réussite à l’examen de Juge Marche International Niveau Bronze (WARWJB). 
 
 

6. EXAMENS NIVEAU 4 
 

Comme indiqué précédemment, un examen de juge de marche de niveau 4 sera organisé les 13 

et 14 juin 2026 dans les locaux de la Fédération. Le titre de Juge de Marche 4ème degré sera 

attribué, à l’issue de l’examen aux candidats ayant obtenu la moyenne de 17/20 sur l’ensemble 

des épreuves. 

Les conditions de participation sont :  

➢ Être âgé de 20 ans au moins à la date de l’examen. 

➢ Être licencié à la FFA et officier régulièrement en tant que Juge de Marche. 

➢ Avoir au moins 2 ans d’expérience en tant que Chef Juge Marche Athlétique (ou Juge de 

Marche Fédéral) 

Les futurs candidats peuvent dès à présent s’inscrire auprès de la CNM 
 
 

7. CIRCUIT NATIONAL RANKING 
 

La seconde étape du circuit a eu lieu à Vittel dans les Vosges.  
Le meeting en salle de Vittel 2026 s’est déroulé dans une bonne ambiance au Palais des Sports, 
avec une participation importante d’athlètes venus de toute la région Grand Est et au-delà. (Près 
de 90 athlètes sur les épreuves de marche). L’organisation, fidèle à la réputation de Vittel, a été 
fluide et appréciée. Plusieurs compétiteurs ont réalisé des performances de référence pour cette 
période de la saison, certains validant même des minima pour les championnats nationaux. 
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Comme chaque année, le meeting a permis aux jeunes de se confronter à un niveau supérieur, et 
aux athlètes confirmés de tester leur état de forme et d’affiner les réglages en vue des grands 
rendez-vous hivernaux.  
Au niveau des résultats, Pauline STEY remporte l’épreuve du 3000 m en 12’32’’87 en battant le 
record du meeting. Aurélien QUINION remporte l’épreuve du 5000 m en 19’28’’24.  
La prochaine étape sera le championnat de France Élite qui se déroulera à Aubière. 
 

Au programme :  
28 février 2026  5000 m masculin 17h45 
01 mars 2026  3000 m féminin 14h40 
 

Le 29 mars aura lieu l’étape de DEAUVILLE et le 26 avril celle de REDON. Vous pouvez retrouver 
l’ensemble des informations concernant ces étapes sur le site de la CNM Commission Nationale 
de Marche. Le meeting de Montreuil, qui aura lieu le mercredi 17 juin 2026, proposera un 5000 m 
féminin. 
 

Émile HERRY propose la réalisation d’un direct sur Facebook pour les épreuves de marche 
athlétique. Il restera à identifier la personne capable d’assurer cette retransmission 
 
 

8. MODIFICATION DU GUIDE DES LABELS 
 

La CNM souhaite modifier le processus d’inscription et de validation des Labels afin de s’aligner 
sur celui utilisé pour le running. 
 
Nouvelle procédure 
 

A) Dupliquez votre compétition et vérifiez vos épreuves. 
Période 1 :  
Avant le 28/02/2026 pour les épreuves devant se dérouler du 01/09/2026 au 28 /02/2027 
Période 2 :  
Avant le 31/08/2026 pour les épreuves devant se dérouler du 01/03/2027 au 31/08/2027 
 

B) Adressez à votre Ligue d’Athlétisme l’attestation et le règlement du montant du Label 
demandé 

 

C) Validation par la Commission Régionale Marche (après avis de la Commission 
Départementale Marche) :  

Du 1er mars 2026 au 31 mars 2026 pour la période 1 
Du 1er septembre 2026 au 30 septembre 2026 pour la période 2 
 

D) Validation FFA. (CNM, Bureau fédéral) : 
Du 1er avril au 30 avril 2026 pour les épreuves de la période 1 
Du 1er octobre au 31 octobre 2026 pour les épreuves de la période 2 
 
 

9. RECORDS 
 

 La CNM homologue le record de France du 5000 m Marche U18 féminin réalisé 
en 22’48’’2 le 5 octobre 2025 à GIEN par Daphné GATEAU-FERNEZ (Entente 
Poitiers Athlé 86)  
AR : : 22’49’’08 le 25/07/2025 à SKOPJE par elle-même. 

 

 La CNM homologue le record de France du 3000 m Marche Piste Courte U20 
féminin réalisé en 12’34’’64 le 7 février 2026 à MIRAMAS par Chloé LEROCH (CJF 
Saint-Malo)  
AR : : 12’37’’00 le 8/02/2025 à LYON par elle-même. 
 

https://marche.athle.fr/accueil.aspx
https://marche.athle.fr/accueil.aspx
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 La CNM homologue le record de France du 10 000 m Marche U20 féminin réalisé 
en 45’08’’59 le 9 août 2025 à TAMPERE (FIN) par Chloé LEROCH (CJF Saint-
Malo)  
AR : : 45’52’’59 le 30/08/2024 à LIMA par elle-même. 
 
 

10. POINTS DIVERS 
 

-  La CNM décide de fixer une période annuelle pour les championnats de France de marche 
nordique, afin de faciliter leur identification dans le calendrier fédéral. La période retenue 
sera la deuxième quinzaine de mars à compter de 2027. 

 

-  La personne chargée de valider les records de marche n’a plus accès à l’outil du site de la 
Fédération. La Présidente va se renseigner afin de rétablir la situation. 

 
 

11. QUESTIONS DIVERSES 
 

-  Jean-Pierre DAHM indique que les championnats de France de marathon marche ont déjà 
eu lieu en novembre 2025. Il demande s’il est possible de proposer dès à présent une date 
pour l’édition 2027. La Présidente va se rapprocher de la Direction Technique Nationale 
(DTN) à ce sujet. 

-  Dominique FOURNET, Président de la Commission Régionale de Marche (CRM) de 
Nouvelle-Aquitaine indique qu’un stage de marche athlétique a été organisé en amont des 
Interclubs et précise que ce stage sera reconduit cette année.  
Côté marche nordique, un challenge régional est mis en place, comprenant dix épreuves 
réparties sur dix mois.  
La CRM souhaite développer des points de convergence entre la marche athlétique et la 

marche nordique, afin de renforcer les synergies entre les deux disciplines et d’encourager 

des actions communes. 

-  Dominique FOURNET, également Président de la Commission Nationale du Sport en 
Entreprise (CNSE), annonce que le réseau d’Alumni Athlé poursuit sa structuration et son 
développement. Il explique la mise en place d’un accompagnement individualisé afin de 
soutenir les athlètes dans leurs parcours sportifs, professionnels et personnels. Il s’agit 
d’une communauté rassemblant d’anciens et d’actuels athlètes de haut niveau, forte 
d’environ 800 membres sur LinkedIn dont des marcheurs de haut niveau 

-  Nathalie STEINVILLE indique qu’elle et Myriam BEGEL font partie du club des 300. 
-  Elle demande également où en est le dossier concernant le contenu des épreuves jeunes 

en marche athlétique. Une réunion avec la Commission Nationale des Jeunes à laquelle 
participera Johan AUGERON, est prévue en mars. 

-  Jérôme NICAULT indique que l’Association des Entraîneurs Français (AEFFA) envisage de 
consacrer un dossier aux trois formes de marche : la marche active, la marche athlétique et 
la marche nordique. 

 
 

-  Fin de la réunion :22h00 – 

 
 

            

          

Maryse BRETON 
PRÉSIDENTE DE LA CNM 


